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Burundi
Question écrite n° 8885

Texte de la question

M. Gerard Vignoble attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation preoccupante au
Burundi. En effet ce pays, qui etait sur la voie de la democratie et de la reconciliation nationale, vient de voir ce
processus difficile interrompu par un coup d'etat militaire qui entraine des massacres et des vagues de tueries.
Les images transmises par la television sont malheureusement la pour en temoigner. La presence francaise a
toujours ete active dans ce pays et la France ne peut rester indifferente au sort des populations civiles, victimes
des pillages, meurtres et autres exactions des bandes armees. Il lui demande de preciser la position du
Gouvernement sur ce putsch et de lui indiquer les mesures que la France souhaite promouvoir pour que toute la
lumiere soit faite sur ces evenements et pour que ce pays puisse retrouver rapidement le chemin d'un
developpement respectueux du pluralisme et de l'integrite de la personne humaine.

Texte de la réponse

Des qu'a ete connue la tentative de coup d'Etat du 21 octobre visant a remettre en cause les resultats des
scrutins de juin dernier dans un pays ou la transaction democratique etait jusqu'alors exemplaire, la France a
condamne fermement cet evenement et a, par une diplomatie active, favorise des prises de position dans le
meme sens du conseil de securite et de l'assemblee generale des Nations unies. Elle a par ailleurs reagi sur le
plan humanitaire. Outre une aide consequente destinee aux refugies burundais au Rwanda, elle a renvoye au
Burundi une equipe medicale ainsi que du materiel, des vivres et des medicaments et a repondu a l'appel de
fonds lance par le HCR. Nous poursuivons actuellement ces operations par l'octroi d'une aide d'urgence et de
nouveaux envois. Notre action immediate a vise a conforter le gouvernement legal qui, constitutionnellement,
detient le pouvoir apres le deces du president Ndadaye et du president de l'assemblee nationale. A cette fin,
nous avons accueilli a la residence de France l'epouse et les enfants du president Ndadaye et avons donne
refuge a l'ambassade a la majeure partie du gouvernement legal. Nous avons dans le meme temps isole les
mutins en suspendant notre cooperation militaire et civile, a l'exception de l'aide humanitaire. Apres l'echec du
coup d'Etat, la France a repondu favorablement a une demande du Gouvernement en matiere de securite et
repris sa cooperation militaire pour appuyer la formation d'un dispositif national de securite des personnalites.
Cette action a ete determinante pour la restauration de l'etat de droit, les membres du Gouvernement ayant pu
ainsi reprendre leurs activites. Nous avons, dans le meme esprit, repris notre cooperation civile. Environ quatre-
vingts cooperants francais travaillent au Burundi et des projets de developpement rural, de sante, d'urbanisme et
d'appui a l'education etaient en cours au moment des evenements, representant un effort de plusieurs dizaines
de millions de francs. Notre programme de cooperation pour 1994 est reamenage pour tenir compte des
nouveaux besoins. L'OUA a decide l'envoi au Burundi d'une mission destinee a la protection, a l'observation et
au retablissement de la confiance. Nous soutenons activement ce projet auquel nous accorderons une
assistance. La France ne menagera pas ses efforts pour aider le gouvernement burundais a repondre aux
aspirations democratiques de la grande majorite de la population.
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